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CONTRAT DE RESERVATION NUE-PROPRIETE de LOGEMENTS de L'ORANGERIE Vente en Etat Futur d'Achèvement la nue-propriété de logements en copropriété



ENTRE LES SOUSSIGNES, SOCIETE IMMOBILIERE DE LA RUE MANDRON, Société A Responsabilité Limitée au capital de 15 473,58 €, dont le siège social se situe à Bordeaux (33), 13 Cours du XXX Juillet, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux, sous le n°458 201 662, Représentée par Monsieur Bruno DUPLANTIER, Directeur Général Délégué du Gérant IMMOBILIERE SUD ATLANTIQUE, CI-APRES DENOMMEE LE « RESERVANT DE LA NUE-PROPRIETE »



ET,



Nom : ...........................................................................



Prénoms :.......................................................................



Né à : ...........................................................................



Le :



..........................................................................



Profession :...................................................................... Nom : ...........................................................................



Prénoms :.......................................................................



Née à : ...........................................................................



Le :



..........................................................................



Profession :...................................................................... Ou toute personne morale dans laquelle le Réservataire de la nue-propriété serait associé. Coordonnées : Adresse postale :........................................................................................................................................................... Adresse mail : ........................................................................................................................................................... Téléphone fixe : ................................................................. Téléphone portable : ….................................................. CI-APRES DENOMMES LE « RESERVATAIRE DE LA NUE-PROPRIETE »
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :



Il est, préalablement aux conventions formant l’objet des présentes, exposé ce qui suit :



EXPOSE



Le Réservant de la nue-propriété envisage de réaliser une opération immobilière sur un terrain sis à BORDEAUX (33000), 82-88 rue Mandron. Le Réservant de la nue-propriété a procédé à des études préalables portant sur cette opération, notamment sa consistance et sa qualité. Toutefois, sa réalisation est subordonnée à sa faisabilité aux plans commercial, juridique, technique et financier. Cette opération immobilière est également subordonnée à l’obtention du permis de construire contenant permis de démolir et d’une façon générale des autorisations qui seraient requises, l’absence de recours de tiers contre ces autorisations, la passation des conventions qu’il serait nécessaire ou utile de conclure, l’obtention des garanties légales d’achèvement ainsi que la mise en place du financement nécessaire. Le Réservant de la nue-propriété entend ne pas donner suite à ce projet si l’appréciation des études poursuivies, spécialement au plan de son financement et de sa commercialisation, montre que l’opération n’est pas possible, ou en raison de ses risques, n’est pas souhaitable. Le Réservataire de la nue-propriété dûment informé du caractère éventuel de l’opération et du caractère prévisionnel des informations ci-après décrites (consistance, qualité et délais de réalisation...), si celle-ci est exécutée, déclare être intéressé par ce projet et désireux de bénéficier d’une réservation pour le cas où l’opération serait réalisée. Le Réservant de la nue-propriété, dans les conditions de l’article L 261-15 du code de la construction et de l’habitation, s’engage à l’égard du Réservataire de la nue-propriété à lui réserver les biens dont la consistance et les caractéristiques de la construction sont indiquées à titre prévisionnel aux présentes et à lui en offrir la vente pour autant que soient réunies les conditions juridiques, techniques et financières permettant la réalisation de l’opération, le tout comme il est dit dans l’exposé, ce dont le Réservataire de la nue-propriété prend acte. A cet effet, il est établi la présente convention de réservation.
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DESIGNATION 1) SITUATION DE L'IMMEUBLE QUE LE RESERVANT PROPOSE DE CONSTRUIRE ET VENDRE Le Réservant de la nue-propriété envisage la réalisation d'un programme immobilier, opération dénommée « L'ORANGERIE », sur un terrain sis à BORDEAUX (33), cadastré Section OZ n°160, OZ n°161, OZ n°165 et OZ n°166.



2) CONSISTANCE DE L'IMMEUBLE PROJETE Le permis de construire, dont la demande avait été déposée le 8 novembre 2012 en Mairie de Bordeaux, a été délivré le 30 mai 2013, sous le numéro PC n°33 063 12 Z 0603, au profit du Réservant de la nue-propriété. Ce permis autorise la construction d’un ensemble immobilier comprenant, après achèvement, 28 logements (R+3), divisé en deux lots de volumes : • Volume n°1 composé d'une copropriété de 9 logements soumis au régime du démembrement (nue-propriété destinée à des investisseurs privés et usufruit temporaire destiné à un organisme social) • Volume n°2 composé d'une copropriété de 19 logements



3) RESERVATION Le Réservant de la nue-propriété s'oblige, dans le cas où il réaliserait l'immeuble décrit ci-dessus, à offrir au Réservataire de la nue-propriété de lui vendre par préférence à toute autre personne la nue-propriété des locaux ciaprès désignés, dont l'usufruit est cédé, temporairement, à un organisme social, par démembrement de propriété des biens et droits immobiliers.



4) DESCRIPTION DES BIENS DONT LA NUE-PROPRIETE EST RESERVEE a) Appartement :



Lot commercial : n°...........................…... (Lot de copropriété : n°............…..…...) Situé au :



Type :



RDC avec terrain à jouissance exclusive d'environ ................... m². 1er étage



2ème étage



3ème étage



T2



T3



T4



T5



Superficie habitable d'environ .................... m². b) Parking Box :



Lot commercial n°: ...........................…... (Lot de copropriété n°: ............…..…...)



c) Parking extèrieur : Lot commercial n°: ...........................…... (Lot de copropriété n°: ............…..…...) d) La quote-part de parties communes affectée aux lots réservés.
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5) CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES DU DEMEMBREMENT a) Détention temporaire de l'usufruit par la Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré La présente réservation porte exclusivement sur la nue-propriété des biens ci-dessus décrits, dont l'usufruit appartiendra, temporairement et par démembrement de propriété des biens et droits immobiliers, à une Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré, qui gérera les biens immobiliers dans le respect des règles régissant les locations sociales, notamment en terme de mise en location, fixation des loyers et plafonnement de ressources des locataires. La Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré, Réservataire de l'Usufruit, sera détenteur temporaire de l'usufruit. La durée de cet usufruit temporaire est de dix-sept années entières et consécutives, à compter de la date de livraison des ouvrages. La Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré assure la gestion et perçoit les loyers des biens immobiliers tout au long de la période de détention temporaire de l'usufruit (dix-sept ans à compter de la livraison des ouvrages). L'usufruitier gérera les biens immobiliers dans le respect des règles régissant les locations sociales, notamment en terme de mise en location, fixation des loyers et plafonnement de ressources des locataires. Si le programme immobilier était livré à la Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré avant ou après la date prévisionnelle prévue par l'acte authentique, l'usufruit prendrait effet à la date effective de livraison pour se terminer à l'expiration des dix-sept années de période d'usufruit temporaire détenue par la Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré. Au terme de cette période de dix-sept années, le nu-propriétaire deviendra, de plein droit, pleinement propriétaire des biens immobiliers objet des présentes, par confusion de la nue-propriété et de l'usufruit. Pendant toute la durée d'usufruit temporaire de la Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré, les relations du nupropriétaire et de l'usufruitier seront régies par la réglementation en vigueur, et notamment les articles 578 et suivants du code civil, ainsi que les articles L253-1 à L253-8 du code de la construction et de l'habitation, d'ordre public, reproduits ci-après : Article L253-1 du Code de la construction et de l'habitation L'usufruit d'un logement ou d'un ensemble de logements peut être établi par convention au profit d'une personne morale, pour une durée minimale de quinze années, en vue de la location de ce ou ces logements. •



• Article L253-2 du Code de la construction et de l'habitation Les logements dont l'usufruit est détenu par les bailleurs visés à l'article L253-1 peuvent être financés par des prêts aidés dans des conditions définies par décret. Ils peuvent faire l'objet d'une convention mentionnée à l'article L351-2, conclue pour une durée identique à celle de l'usufruit. • Article L253-3 du code de la construction et de l'habitation Le bail doit expressément indiquer, de manière apparente, le statut juridique du logement, préciser le terme ultime du contrat tel que prévu à l'article L253-4 et reproduire les termes des articles L253-5 à L253-7. • Article L253-4 du code de la construction et de l'habitation Le bail conclu dans le cadre d'un usufruit prend fin de plein droit au plus tard à la date de l'extinction des droits d'usufruit sur le bien loué. Les deuxième à quatrième alinéas de l'article 595 du code civil ne s'appliquent pas aux baux soumis au présent article.
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• Article L253-5 du code de la construction et de l'habitation Six mois avant l'extinction de l'usufruit, le nu-propriétaire, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, peut : – soit proposer au locataire un nouveau bail prenant effet au terme de l'usufruit, conforme aux dispositions de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 ; – soit donner congé pour vendre ou pour occuper le bien selon les modalités prévues à l'article 15 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 précitée, avec effet au terme de l'usufruit. Le congé est dans ce cas valablement donné par le seul nu-propriétaire au locataire. La notification reproduit les termes du II de l'article L253-6 et de l'article L253-7. • Article L253-6 du code de la construction et de l'habitation I. - Un an avant l'extinction de l'usufruit, le bailleur rappelle au nu-propriétaire et au locataire les dispositions de l'article L253-5. II. - Trois mois avant l'extinction de l'usufruit, le bailleur propose au locataire qui n'a pas conclu un nouveau bail avec le nu-propriétaire et qui remplit les conditions de ressources fixées par décret la location d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le non-respect par l'usufruitier-bailleur de cette obligation est inopposable au nu-propriétaire. • Article L253-7 du code de la construction et de l'habitation Le locataire qui n'a pas conclu le contrat de location proposé par le nu-propriétaire ni accepté l'offre de relogement faite par l'usufruitier-bailleur est déchu de tout titre d'occupation sur le logement à l'expiration de l'usufruit. • Article L253-8 du code de la construction et de l'habitation Les dispositions du présent chapitre sont d'ordre public.



b) Charges La Société Anonyme d'Habitat à Loyer Modéré, détenteur temporaire de l'usufruit, assumera la gestion locative de l'ensemble des biens et droits immobiliers soumis au démembrement de propriété et en percevra les loyers, à charge pour l'usufruitier de supporter : 1°) l'ensemble des réparations locatives ou non, à l'exception des éventuelles grosses réparations visées aux articles 605 et 606 du code civil ci-après reproduits : • Article 605 du code civil L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien. Les grosses réparations demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut de réparations d'entretien, depuis l'ouverture de l'usufruit ; auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu. • Article 606 du code civil Le grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures entières. Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en entier. Toutes les autres réparations sont d'entretien. 2°) l'ensemble des charges de copropriété, dont la rémunération du syndic de copropriété et les éventuels travaux de toute nature décidés par l'Assemblée Générale des copropriétaires avant la date de l'extinction de l'usufruit temporaire, quand bien même leur paiement ne deviendrait exigible qu'après la date d'extinction de cet usufruit, à l'exception des grosses réparations visées aux articles 605 et 606 du code civil, qui restent à la charge du nu-propriétaire. A charge pour l'usufruitier de demander aux locataires le remboursement des sommes récupérables auprès des locataires. 3°) Tous les impôts et taxes liés à la propriété et à l'occupation desdits biens, notamment la taxe foncière, la taxe d'habitation, et la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.
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c) Effets de l'expiration de l'usufruit A l'expiration de la période d'usufruit temporaire, l'usufruitier devra restituer les parties communes et privatives en bon état d'entretien, de telle manière à ce que les nus-propriétaires n'aient pas à réaliser de travaux locatifs. L'usufruitier s'obligeant à remettre en bon état de réparations locatives, en fin de période d'usufruit, l'ensemble des parties privatives et communes, il devra réaliser notamment les travaux prévus aux conditions du tableau de remise en état ci-annexé. A compter de la date d'expiration de l'usufruit, le nu-propriétaire supportera la totalité des charges et impôts afférents aux locaux dont ils sera devenu alors pleinement propriétaire. Le nu-propriétaire supportera, à compter de cette date, l'ensemble des charges relatives à l'immeuble, dans les conditions définies au Règlement de Copropriété et à l'Etat Descriptif de Division en Volumes.



6) CARACTERISTIQUES TECHNIQUES La consistance du bien immobilier réservé résulte de sa description ci-dessus ainsi que du plan ci-annexé. La nature et la qualité des éléments d'équipement et de finition propres aux locaux devant faire l'objet du présent contrat, ou qui présenteront de l'utilité pour ces locaux, sont établies par une note technique. Cette note est signée par les parties et annexée aux présentes. Les normes selon lesquelles l'immeuble sera construit, le genre et la qualité des matériaux qui seront utilisés à son édification ainsi que leur mode d'utilisation seront précisés dans une notice détaillée qui pourra être annexée à l'acte de vente. Energétiquement, l'immeuble livré aura le niveau de la Réglementation Thermique 2005. Les documents précités sont susceptibles de recevoir des modifications de détail jusqu'à la mise au point des plans d'exécution avec les entrepreneurs.



7) DELAI D'EXECUTION DES TRAVAUX Le Réservant de la nue-propriété mènera les travaux de telle sorte que les locaux faisant l'objet du contrat soient achevés au sens de l'article premier du décret n°67-1166 du 22 décembre 1967, au cours du premier semestre de l'année 2015. Ce délai sera suspendu s'il survenait un cas de force majeure ou plus généralement, une cause légitime de suspension de ce délai de livraison.



8) REGLEMENT DE COPROPRIETE Les biens immobiliers sont placés sous le régime de la copropriété. La description des lots sera établie aux termes d'un état descriptif de division. Un règlement de copropriété et un état descriptif de division seront déposés au rang des minutes du notaire du Réservant de la nue-propriété. Un exemplaire de ces documents sera remis au Réservataire de la nue-propriété préalablement à la signature de l'acte authentique.



9) ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE Chaque propriétaire d'un bien immobilier appartiendra à l'Association Foncière Urbaine Libre que le Réservant de la nue-propriété créera. Cette Association sera organisée conformément à un cahier des charges et à des statuts, qui seront déposés au rang des minutes du notaire du Réservant de la nue-propriété. Un exemplaire de ces documents sera remis au Réservataire de la nue-propriété préalablement à la signature de l'acte authentique. N°5/03/01/14
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PRIX La nue-propriété des locaux faisant l'objet du présent contrat, seront vendus, moyennant le prix forfaitaire de :  Prix de vente H.T. :



………………………………………….. €.



 T.V.A de 5,5 % :



………………………………………….. €.



 Prix de vente T.T.C :



………………………………..………… €.



Le prix ainsi que tous les frais liés à cette acquisition seront exigibles, au plus tard, le jour de la signature de l’acte authentique. Le taux de la TVA comprise dans le prix est celui en vigueur au jour de la signature des présentes. Toutefois, si ce taux était augmenté avant la date de signature de l'acte authentique de vente, cette augmentation serait à la charge du Réservataire, de même que toute imposition nouvelle. Rappel de l'article 278 sexies du code général des impôts, modifié par la Loi de finances 2014 n°2013-1278 du 29 décembre 2013 : « La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui concerne : I-Les opérations suivantes réalisées dans le cadre de la politique sociale : [...] 10. Les cessions de droits immobiliers démembrés de logements sociaux neufs à usage locatif mentionnés aux 3° et 5° de l'article L. 351-2 du code de la construction et de l'habitation, lorsque l'usufruitier bénéficie d'un prêt prévu à l'article R. 331-1 du même code et a conclu avec l'Etat une convention en application des 3° ou 5° de l'article L. 351-2 du même code ». Ce prix sera stipulé payable à l'achèvement des stades d’avancement des travaux suivants :          



Terrassements en cours, à concurrence de 20 %, Fondations en cours, à concurrence de 10 %, Fondations achevées, à concurrence de 5 % , Plancher bas rez-de-chaussée, à concurrence de 10 %, Plancher bas 1er étage, à concurrence de 10 %, Plancher bas 2ème étage, à concurrence de 10 %, Hors d'eau, à concurrence de 5 %, Plâtreries achevées, à concurrence de 20 %, Achèvement, à concurrence de 5 %, Mise du local à disposition de l'acquéreur, à concurrence de 5 %,



soit un total cumulé de 20 % soit un total cumulé de 30 % soit un total cumulé de 35 % soit un total cumulé de 45 % soit un total cumulé de 55 % soit un total cumulé de 65 % soit un total cumulé de 70 % soit un total cumulé de 90 % soit un total cumulé de 95 % soit un total cumulé de 100 %



FRAIS ANNEXES Les frais liés à l'acte de vente ne sont pas compris dans le prix de vente précité et comprennent, notamment, sans que cette énumération soit limitative, les émoluments du notaire, les frais de timbre et le salaire du Conservateur des Hypothèques. Ils restent à la charge du Réservataire de la nue-propriété. Les frais de mise en copropriété (règlement de copropriété et état descriptif de division) ne sont pas inclus dans le prix de vente précité et sont à la charge du Réservataire de la nue-propriété. Ces frais sont exigibles, au plus tard, le jour de la signature de l'acte authentique.
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CONDITIONS SUSPENSIVES AU PROFIT DES DEUX PARTIES A) Le présent contrat de réservation est accepté sous les conditions suspensives suivantes : a) Dans l'intérêt exclusif du Réservant de la nue-propriété: ●



Obtention par le Réservant de la nue-propriété d'une assurance « Dommages-Ouvrage » et d'une « Garantie d'Achèvement » avant la date limite de validité prévue ci-dessous.



b) Dans l'intérêt des deux parties : ●



Obtention par le Réservataire de la nue-propriété du financement nécessaire au paiement de l'acquisition du bien ci-dessus désigné, si le Réservataire de la nue-propriété déclare ci-dessous envisager de contracter un emprunt pour le financement de l'acquisition.



Pour le financement de l'acquisition, le Réservataire de la nue-propriété déclare que : (Rayer la mention inutile) ➔ Par application de l'article L312-17 du code de la consommation, le Réservataire de la nue-propriété



déclare que pour le financement de l'acquisition, il n'envisage pas de contracter un emprunt; ce financement devant être assuré pour la totalité, par ses deniers personnels ou assimilés. Dans ce cas, le Réservataire de la nue-propriété inscrira ci-dessous de sa main, la mention suivante : « Je déclare que le prix convenu sera payé sans l'aide d'aucun prêt et je reconnais avoir été informé que, si je recours néanmoins à un prêt, je ne pourrai pas me prévaloir des articles L312-1 à L312-36 du code de la consommation ».
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➔ Par application de l'article L312-16 du code de la consommation, le Réservataire de la nue-propriété



déclare avoir l'intention de réaliser le financement de l'acquisition au moyen de prêts, à savoir : NATURE DU PRET



MONTANT



DUREE



TAUX



Prêt Principal Prêt Complémentaire Autres



B) A défaut de réalisation d'une condition suspensive, avant la date limite de validité prévue ci-dessous, le présent contrat sera nul et non avenu. Toute somme versée par le Réservataire de la nue-propriété lui serait remboursée sans autre indemnité ni formalité. Cependant, il est expressément accepté par les parties que, si le Réservataire de la nue-propriété n’a pas respecté les modalités d'information du Réservant de la nue-propriété prévues ci-dessous, relatives à la condition suspensive de financement de l'acquisition, la condition suspensive sera considérée réalisée.



DELAIS A RESPECTER PAR LE RESERVATAIRE DE LA NUE-PROPRIETE 1) Si le Réservataire de la nue-propriété a déclaré ci-dessus vouloir financer son acquisition au moyen de prêt(s), il s'engage à adresser au Réservant de la nue-propriété : ➔ Sa/ses demande(s) de prêt(s), au plus tard le :



.............................................................



➔ Son refus ou son/ses offre(s) de prêt(s) accepté(es), au plus tard le :.............................................................



2) Avant la date limite de validité prévue ci-dessous, la partie la plus diligente pourra notifier à l’autre, par lettre recommandée avec avis de réception, d'avoir à signer l'acte authentique au plus tard le jour de la date limite de validité prévue ci-dessous. Dans tous les cas, la date limite de validité du présent contrat est fixée par les parties au : ➔ ..………………………………………………………………………………………………………….



Ce contrat de réservation deviendra caduc au plus tard à cette date sans autre formalité.



3) Si le Réservataire de la nue-propriété ne respecte pas les conditions de réalisation de la vente dans les formes et délais ci-dessus prévus, ou s’il n’en demande pas la réalisation dans les formes et délais prévus ci-dessus, il sera réputé, de plein droit, avoir renoncé à ce contrat de réservation et déchu de tous ses droits au titre du présent contrat. Le présent contrat de réservation sera caduc, et le Réservant de la nue-propriété retrouvera son entière liberté de vendre l'immeuble qui en est l'objet et sera en droit de conserver, à titre d'indemnité d'immobilisation forfaitaire, les sommes versées à titre de dépôt de garantie par le Réservataire de la nue-propriété. Le Réservataire de la nue-propriété donne tous pouvoirs au notaire pour verser le montant du dépôt de garantie au Réservant de la nue-propriété en cas de non-respect de l'une ou l'autre des obligations prévues aux présentes.
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DEPOT DE GARANTIE En contrepartie du droit de préférence, consenti par le Réservant de la nue-propriété, le Réservataire de la nuepropriété verse, en garantie, la somme de :



●



.......................................................................................................................................................... Euros.



Conformément à l'article L261-15 du code de la construction et de l’habitation, les fonds ainsi déposés en un compte bloqué à son nom à l'ordre du notaire du Réservant de la nue-propriété seront incessibles, indisponibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du contrat de vente, sous réserve des dispositions ci-dessous. Sort du dépôt de garantie : En cas de conclusion de la vente, le montant du dépôt de garantie s'imputera sur la partie du prix de vente payable au comptant. Par contre, le dépôt de garantie sera restitué au Réservataire de la nue-propriété, dans les cas et conditions prévus à l'article R261-31 du code de la construction et de l’habitation, dont le texte est reproduit ci-après. Dans tous les autres cas, le montant du dépôt de garantie reviendra de plein droit au Réservant de la nue-propriété à titre d'indemnité forfaitaire pour l'indisponibilité des locaux réservés. Le montant du dépôt de garantie sera versé par le notaire sur demande du Réservant de la nue-propriété, après expiration du délai de validité du présent contrat, sans autre formalité. Le Réservataire de la nue-propriété donne, par les présentes, pouvoirs au notaire pour remettre le montant du dépôt de garantie au Réservant de la nue-propriété dans les conditions ci-dessus énoncées. Pour satisfaire aux prescriptions de l’article R 261-27 du code de la construction et de l’habitation, les dispositions des articles R 261-28 à R 261-31 dudit code sont reproduites littéralement ci-après : Article R 261-28 : « Le montant du dépôt de garantie, ne peut excéder cinq pour cent du prix prévisionnel de vente, si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage est limité à deux pour cent, si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt ne peut être exigé si le délai excède deux ans ». Article R 261-29 : « Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du Réservataire dans une banque ou un établissement spécialement habilité à cet effet, ou chez un notaire. Les dépôts des Réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte unique spécial comprenant une rubrique par Réservataire ». Article R 261-30 : « Le Réservant doit notifier au Réservataire le projet d'acte de vente, un mois avant la date de la signature de cet acte ». Article R 261-31 : « Le dépôt de garantie est restitué sans retenue, ni pénalité au Réservataire. a) si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire ; b) si le prix de vente excède de plus de cinq pour cent le prix prévisionnel, révisé le cas échéant, conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi, quelles que soient les autres causes de l'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou une amélioration de sa qualité ; c) si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis, ou si leur montant est inférieur de dix pour cent aux prévisions dudit contrat ; d) si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé ; e) si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans sa qualité des ouvrages prévus, une réduction de valeur supérieure à dix pour cent. Dans les cas prévus au présent article, le Réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande ». N°5/03/01/14
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NEGOCIATION Les parties reconnaissent que les présentes ont été négociées par l’intermédiaire de :



➢



..........................................………....., dont le siège social est à ..............………......................................



La rémunération de cette société est à la charge du Réservant de la nue-propriété.



NOTAIRE Notaire du Réservant :



Maître DESOUTTER, notaire à Périgueux (24000), 78 rue Victor Hugo.



Notaire du Client Réservataire : Maître ...................................., notaire à ..................................................... A défaut de précision ci-dessus, le Réservataire déclare avoir pris pour notaire Maître DESOUTTER, notaire à Périgueux (24000), 78 rue Victor Hugo.



FORMALITES a) Le Réservataire de la nue-propriété reconnaît avoir pris connaissance des documents relatifs à la législation de prévention des risques majeurs ci-annexés (l'Etat des Risques Naturels et Technologiques, Arrêté Préfectoral, fiche communale « Informations sur les Risques Naturels et Technologiques Majeurs » et Plan de Prévention du Risque Inondation). En application de l'article L125-5 IV du code de l'environnement, le Réservant de la nue-propriété déclare que, pendant la période où il a été propriétaire, les biens n'ont pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application l'article L125-2 ou de l'article L128-2 du code des assurances et que, par ailleurs, il n'avait pas été lui-même informé d'un tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. b) Le présent acte sera adressé au Réservataire de la nue-propriété, par le Réservant de la nue-propriété, sous pli recommandé avec avis de réception. Conformément à l’article L271-1 du code de la construction et de l’habitation, cet acte ne deviendra définitif qu'au terme d'un délai de sept jours pendant lequel le Réservataire de la nue-propriété aura la faculté de se rétracter, par lettre recommandée avec avis de réception, auprès du Réservant de la nue-propriété . La résolution de plein droit de cet acte sera acquise si l’un des co-réservataire se rétracte. c) Les informations recueilles font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'usage administratif et commercial de la société venderesse. Conformément à la loi « Informatiques et Libertés », vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, vous devez adresser votre demande par courrier recommandé avec avis de réception au siège de la société venderesse. d) Fait en un seul exemplaire original qui du consentement des parties et dans leur intérêt commun a été confié à la garde du notaire du Réservant de la nue-propriété , avec mission d'en effectuer le dépôt au rang de ses minutes à première réquisition de l'une des parties qui devra faire l'avance des frais.



N°5/03/01/14
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e) Sont annexés au présent contrat : •



Plan côté du logement



•



Notice technique descriptive sommaire



•



Tableau de remise en bon état d'entretien et de réparations locatives en fin de période d'usufruit



•



Etat des Risques Naturels et Technologiques et ses annexes



Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur demeure et siège social respectifs susindiqués. Fait à …........................................, le ….......................................



Monsieur Bruno DUPLANTIER P/Le Réservant de la nue-propriété (Bon pour Offre de réservation de la nue-propriété)



N°5/03/01/14



Le Client Réservataire de la nue-propriété (Bon pour Réservation de la nue-propriété)
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